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2.2.4 Gestion du bassin versant urbanisé n°3 de la route de Saint-Saturnin au plus 

proche du village 

 

Pour  ce bassin versant, en plus de la conservation du passage d’eau vu précédemment, le principe est 

de créer une rétention à l’amont : 

 

Elle devra permettre de limiter le rejet à l’aval. 

 

Le bassin versant ainsi intercepté est de 5.8ha, dont 3ha urbanisé. Son coefficient d’imperméabilisation 

moyen est de l’ordre de 0.45. 

L’objectif est de créer une rétention permettant de limiter le rejet à l’aval à 13 l/s/ha. 

 

Le volume de rétention objectif sera de 2500 m3, correspondant à l’impact de la pluie centennale. 

L’ER C3 sera créé. 

 

Pour mettre en œuvre cet ouvrage, le maître d’ouvrage devra prendre l’attache des services de la 

Préfecture, afin de réaliser les dossiers règlementaires obligatoires.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nouvel exutoire 

 

Passage d’eau existant 

 

Bassin à créer 

Secteur 

difficile évité 
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2.3  Conséquences sur le règlement : 

 

 

Le projet de règlement inclue l’article 4 de chaque zone concernant la gestion des eaux pluviales obligeant à 

 

- Non aggravation du risque existant pour la pluie centennale  

o en considérant la pluie de 131mm en 6 heures 

o Ou une équivalence en terme de hauteur d’eau plus simple à utiliser par les usagers 

 

- La limitation du rejet aux réseaux ou fossés publics à 13 l/s/ha d’opération 

 

- L’interdiction des rejets des eaux pluviales dans les fossés d’irrigation 

 

 

Une proposition de rédaction de l’article 4 est mise en forme ci-après : 

 

"Toute utilisation du sol ou modification de son utilisation conduisant à un changement du régime dans 

l'écoulement des eaux pluviales ne doit pas entraîner une augmentation, ni de la fréquence, ni de l'ampleur 

du ruissellement en aval. De plus, la qualité de l'eau ne devra pas être altérée sur la parcelle du pétitionnaire. 

Pour cela, elle doit faire l'objet d'un système d'infiltration dans le sol en priorité et, en cas d'impossibilité 

technique justifiée, d'un système de rétention avant rejet dans le collecteur séparatif des eaux pluviales ou à 

défaut dans le milieu récepteur et sous les conditions suivantes : 
 

Type 

Volume à retenir dans noue de rétention  

ou réservoir  

ou autre système de stockage 

Opération d'aménagement de moins de 1 

ha (surface de l'ensemble des parcelles 

concernées) 

 60 l/m² de surface imperméabilisée. Sont prises en 

compte toutes les surfaces imperméabilisées (créées ou 

existantes). 

Opération d'aménagement de plus de 1 

ha (surface de l'ensemble des parcelles 

concernées) 

 Les prescriptions de la Mission Inter-Services de l'Eau de 

Vaucluse (MISE) s'appliquent (prescriptions jointes en 

annexe au présent règlement). 

Les opérations doivent faire l'objet d'une déclaration ou 

autorisation spécifique auprès du service assurant la 

police de l'eau (DDT). 

 

Dans tous les cas énoncés ci-dessus, le rejet, après rétention, vers le réseau collectif d'eaux pluviales ou vers le 

milieu naturel sera calibré sur la base de 13l/s/ha aménagé (pour les hectares aménagés, c'est la surface de 

l'assiette foncière de l'opération qui est pris en compte). 

 

Le rejet des eaux pluviales dans les fossés d'irrigation est interdit. 
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Les ouvrages de rétention, pour lesquelles les méthodes alternatives seront privilégiées (noues, tranchées et 

voies drainantes, puits d'infiltration, etc.), devront être aménagés de façon qualitative (intégrés dans le cadre 

de l'aménagement paysager et urbain du projet) et devront être faciles d'entretien. L'ensemble de ces 

aménagements est à la charge exclusive du demandeur. 

 

La mise en œuvre d'un prétraitement des eaux pluviales pourra être exigée du pétitionnaire en fonction de la 

nature des activités exercées ou des enjeux de protection du milieu naturel environnant. 

 

Les réserves de stockage d’eaux pluviales en vue de sa réutilisation future (arrosage par exemple) ne peuvent 

se substituer aux dispositifs destinés à la régulation et à la rétention des eaux avant rejet par infiltration ou 

dans le réseau public des eaux pluviales. Elles peuvent néanmoins être réalisées en amont de celles-ci. 
 

" 

 

 

 

 

 

 

2.4 Conséquences sur les orientations d’aménagements : 

 

 

Le principe de traitement des eaux pluviales dans les orientations d’aménagement est le suivant : 

 

- Stockage de l’impact de l’imperméabilisation pour la pluie centennale de 6h de 131mm 

 

- Limitation du débit rejeté à 13l/s/ha 

 

- Conservation d’un passage d’eau permettant de transiter la pluie centennale vers les exutoires naturels. 
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2.4.1 Secteur de Fontisson 
 

Ce secteur comporte l’aménagement de la zone UCa d’une surface de 0.97ha et de la zone 1AUc d’une 

surface de 2.16ha. La zone UCa est dans le périmètre du bassin versant n°8 de la cartographie des bassins 

versants collectés. 

 

D’un point de vue topographique, les sites sont positionnés de part et d’autre de la crête : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le bassin versant amont de la zone 1AUc, site de 2.16ha, est composé du terrain situé entre la crête et le terrain 

à l’Est. Sa surface est de 1.45ha. Il s’agit d’un espace comportant des habitations sur des parcelles de l’ordre de 

1300 m2 environ. 

 

 

Le débit centennal provenant de l’amont est estimé à environ 515 l/s.  

L’impact de l’imperméabilisation de l’amont de la zone 1AUc génère un volume de rétention de 365m3 pour 

une occurrence centennale.  

 

 

Le quartier ne comporte pas d’exutoire structuré de pluvial : fossé ou collecteur. 

Le principe retenu pour la gestion de cet apport d’eau amont est donc de conserver le passage d’eau diffus au 

travers de l’opération d’aménagement. Ce ruissellement s’écoulant ensuite vers l’Ouest.  

 

 

Le bassin versant de la zone UCa est quasiment nul, et ne présente aucun enjeu. 

Crête 
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La gestion hydraulique de l’aménagement consistera à mettre en place la rétention permettant de compenser 

l’augmentation de l’impact de l’imperméabilisation et à conserver le ruissellement naturel. 

 

Pour mettre en œuvre ces ouvrages, le maître d’ouvrage devra prendre l’attache des services de la 

Préfecture, afin de réaliser les dossiers règlementaires obligatoires. En particulier, les ouvrages pourront 

faire l’objet d’une étude environnementale et d’un dossier d’autorisation ou de déclaration loi sur eau. 

 

2.4.2 Secteur des Ourinades 
 

 

 

L’opération se situe 

dans un passage d’eau 

qu’il convient de 

conserver et 

d’aménager. 

 

 

 

Le secteur est dans le 

périmètre du bassin 

versant n°5 de la 

cartographie des 

bassins versants 

collectés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La gestion hydraulique de l’aménagement consistera à 

 

-  mettre en place la rétention permettant de compenser l’augmentation de l’impact de 

l’imperméabilisation  

 

- et à conserver et matérialiser le passage d’eau existant dimensionné pour une occurrence centennale. 

 

Pour mettre en œuvre ces ouvrages, le maître d’ouvrage devra prendre l’attache des services de la Préfecture, 

afin de réaliser les dossiers règlementaires obligatoires. En particulier, les ouvrages pourront faire l’objet d’une 

étude environnementale et d’un dossier d’autorisation ou de déclaration loi sur eau. 



 

47/50 

Le bassin versant amont 

provenant du cimetière et d’une 

partie du village représente une 

superficie de l’ordre de 23.6 ha, 

avec un taux d’imperméabilisation 

de 0.4 environ.  

 

Le débit centennal provenant de 

l’amont est estimé à environ 6.964 

m3/s.  

 

L’impact de l’imperméabilisation 

de l’amont génère un volume de 

rétention de 8450m3 pour une 

occurrence centennale. 

 

 

Le principe retenu est de 

permettre le passage de l’eau à 

travers l’opération de manière 

structurée. 

  

 

 

 

 

Le passage d’eau proposé est représenté au croquis 

ci-contre.  

Pour permettre le transit d’un évènement 

centennal, il devra avoir par exemple les 

caractéristiques suivantes : 

- largeur 3m  

- hauteur : 42cm 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En bas du terrain, un piège à cailloux est à prévoir afin que les matériaux 

solides ne bloquent pas le passage dans les collecteurs situés en aval.  

Ces collecteurs rejoignent le Sénot et assurent la liaison à l’exutoire hydraulique du secteur. 
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2.4.3 Secteur de la Cave coopérative 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce secteur est positionné dans la partie basse de la Commune. 

 

Le site ne comporte pas de bassin versant amont avec passage d’eau. 

 

La gestion hydraulique de l’aménagement consistera à mettre en place la rétention permettant de compenser 

l’augmentation de l’impact de l’imperméabilisation. 

 

 

 

Pour mettre en œuvre ces ouvrages, le 

maître d’ouvrage devra prendre 

l’attache des services de la Préfecture, 

afin de réaliser les dossiers 

règlementaires obligatoires. En 

particulier, les ouvrages pourront faire 

l’objet d’une étude environnementale 

et d’un dossier d’autorisation ou 

déclaration loi sur eau. 
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2.4.4 Secteur de la route de Caumont sur Durance 

 

 

L’opération se situe sur le 

coteau, dans un petit 

passage d’eau qu’il 

convient de conserver et 

d’aménager. 

 

 

 

Le secteur est dans le 

périmètre du bassin 

versant n°6 de la 

cartographie des 

bassins versants 

collectés. 

 

 

 

 

Le bassin versant 

amont provenant de la 

colline représente une 

superficie de l’ordre de 

12.9 ha, avec un taux 

d’imperméabilisation 

de 0.2 environ.  
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Pour mettre en œuvre ces ouvrages, le maître d’ouvrage devra prendre l’attache des services de la 

Préfecture, afin de réaliser les dossiers règlementaires obligatoires. En particulier, les ouvrages pourront 

faire l’objet d’une étude environnementale et d’un dossier d’autorisation ou de déclaration loi sur eau. 

 

 

 

Le débit centennal provenant de 

l’amont est estimé à environ 960 

l/s environ.  

 

L’impact de l’imperméabilisation 

de l’amont génère un volume de 

rétention de 1810m3 pour une 

occurrence centennale.  

 

 

Le principe retenu est de 

permettre le passage de l’eau à 

travers l’opération de manière 

structurée. 

  

 

 

 

 

Le passage d’eau proposé est représenté au croquis 

ci-contre.  

Pour permettre le transit d’un évènement 

centennal, il devra avoir par exemple les 

caractéristiques suivantes : 

- largeur 3m  

- hauteur : 12cm 

 

Sur la frange Ouest de l’opération, un système de 

récupération des eaux de ruissellement sera à créer 

afin de ne pas avoir de ruissellements anarchiques 

dans la zone bâtie et sur la route à l’aval. 

 

 


